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où l'on achète le nécessaire pour réaliser ces actions, ni le pays
où les terroristes se cachent après leur méfait.

Dans un sens, il était beaucoup plus facile de composer avec la
guerre froide. Il était assez facile de savoir de quel pays venaient
les espions. Dans chaque camp, les experts du renseignement
connaissaient bien les habitudes de leurs opposants. On pouvait
presque parler d'un code de conduite. Tout était un peu prévisible
et s'enchaînait dans un ordre logique. Cette prévisibilité, cet
ordre n'existent pas avec le terrorisme.

La menace terroriste ne diminue pas. La technologie du terro-
risme est en train de devenir plus accessible, plus facile à utiliser.
Les raisons du terrorisme restent de puissants symboles: nationa-
lisme, extrémisme religieux ou politique, et terrorisme subven-
tionné par l'État. Il y a une corrélation entre la prolifération du
terrorisme et la prolifération des conflits régionaux. Ceux-ci se
poursuivent. Il y a aussi une corrélation entre les haines et les
troubles ethniques et le terrorisme.

Si l'on regarde l'Asie, l'ancienne Union soviétique, l'Europe
de l'Est, l'Afrique et même l'Irlande du Nord, il est clair que les
troubles vont continuer. Malheureusement, les Canadiens sont
également vulnérables. Nos frontières sont longues et ouvertes.
Nous sommes une société industrielle et riche, une bonne cible
pour les extrémistes, une bonne place pour trouver du matériel et
lever des fonds. Il y a des liens de parenté et des liens émotion-
nels, idéologiques et culturels entre des millions de Canadiens et
des sociétés étrangères. Lorsque des conflits naissent dans ces
sociétés, ils ont des retentissements ici.
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Le Service canadien du renseignement de sécurité a plusieurs
objectifs: d'abord, empêcher que les conflits étrangers ne se
prolongent au Canada; deuxièmement, empêcher l'exploitation
des immigrants au Canada dans le but de financer ces conflits;
troisièmement, empêcher le terrorisme ou l'appui au terrorisme
qui pourrait naître ici en relation avec des conflits étrangers.

Son travail est la détection précoce. Il transmet les renseigne-
ments au gouvernement. Chaque année, le SCRS prépare des
centaines d'évaluations de menaces pour le gouvernement. La
grande majorité de ces évaluations sont en rapport avec le terro-
risme. Une grande partie du travail consiste à réduire l'inquiétu-
de plutôt qu'à l'accroître.

J'en arrive maintenant à la deuxième priorité du SCRS, qui est
la sécurité nationale. En termes simples, il s'agit d'espionnage.
Le SCRS lutte contre cela et c'est pourquoi on parle de contre-
espionnage. Il se penche sur les activités des organismes des
gouvernements étrangers.

Le SCRS s'intéresse aux pays qui font partie d'au moins une
des catégories suivantes: ceux qui possèdent des armes de des-
truction massive et qui pourraient éventuellement attaquer le
Canada; ceux qui tentent de mettre au point de telles armes au
moyen de menaces ou de vols dans le secteur technologique;
ceux qui violent notre souveraineté en intervenant dans nos
communautés ethniques; ceux qui tentent d'exercer un contrôle
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répressif sur leurs ressortissants qui sont au Canada dans le cadre
de programmes d'échanges; ceux qui cherchent à causer un
préjudice à notre sécurité économique en tentant secrètement
d'avoir accès à nos technologies de pointe.

Pendant toute la guerre froide, une grande partie du travail du
SCRS visait à contrer ces activités; c'était avant la chute du mur
de Berlin. Qu'en est-il du nouvel ordre mondial? Malheureuse-
ment, il n'est pas tout à fait nouveau. Des accords sur le contrôle
des armes ont été négociés et réduisent la menace nucléaire qui
demeure pourtant bien présente.

D'autres pays poursuivent leurs activités d'espionnage au
Canada parce qu'ils ont de bonnes raisons de le faire. Ce ne sont
pas les communistes qui ont inventé l'espionnage, mais plutôt le
désir de s'assurer un avantage national. L'espionnage est un
moyen peu coûteux d'acquérir la technologie en matière d'arme-
ment, qu'il s'agisse d'armes conventionnelles ou d'armes de
destruction massive.

Quant à la prolifération, la situation empire au lieu de s'amé-
liorer. Une grande partie de la technologie existe au Canada, dans
nos industries nucléaire, chimique et pharmaceutique, dans nos
secteurs de l'électronique et des machines-outils. Tant que le
Canada restera ouvert et riche, et que son économie comptera
parmi les meilleures, des pays viendront faire de l'espionnage, et
pas seulement en ce qui concerne les armes. Voulant rattraper le
reste du monde, des pays en développement considèrent que
l'espionnage est une façon très efficace de moderniser leur éco-
nomie. D'anciens pays communistes peuvent recourir à des acti-
vités du renseignement pour cette raison. Tous les pays veulent
s'assurer l'avantage concurrentiel.

En conclusion, je dirai que la motion dont nous sommes saisis
reproche au gouvernement de ne pas avoir ordonné une commis-
sion royale d'enquête. J'ai déjà parlé du Comité de surveillance
des activités du renseignement de sécurité. De plus, nous avons
formé un comité parlementaire pour examiner plus à fond divers
aspects particuliers du SCRS.

Voici un aperçu des coûts de diverses commissions royales,
même s'il n'est pas question de semer le doute sur leur bien-fon-
dé: la Commission des peuples autochtones, 13 millions de
dollars en neuf mois; la Commission sur le transport des voya-
geurs au Canada, 23 millions de dollars en trois mois; le Forum
des citoyens sur l'avenir du Canada, 23 millions de dollars en
huit mois; la Commission sur les nouvelles techniques de repro-
duction, 25 millions de dollars en trois ans. La liste est encore
longue.

Des députés bloquistes ont accusé le gouvernement de créer
des déficits aux dépens des Québécois. Or, c'est précisément ce
que le Bloc propose maintenant, soit de gaspiller des fonds
publics pour réaliser des études qui ne rapporteront rien à person-
ne. Autre point encore plus intéressant, quand ils participent aux
comités parlementaires, ils disent ne pas avoir les compétences
voulues pour exercer les pouvoirs d'enquête que la population
leur a confiés, de sorte que nous devons payer des spécialistes de
l'extérieur pour faire leur travail.
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